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Arrêté CAB/DS/SIDPC/2023/3

fixant les listes du dispositif de délestage des consommateurs de gaz naturel
consommant plus de 5 gigawattheures par an 

Direction : Préfecture - Cabinet du Préfet

Signataire : Laurent TOUVET

Qualité du Signataire : Préfet de la Moselle

Date de signature : 20/03/2023

Lieu de consultation du document : Préfecture - Cabinet

Date de publication : 20/03/2023







Arrêté n°2023/DCL/4-384

autorisant le consistoire israélite de la Moselle à céder à titre gracieux à la ville de Metz
une parcelle de terrain extérieure au cimetière israélite de Metz 

Direction : Préfecture - Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Signataire : Richard Smith
Qualité du Signataire : Le secrétaire général
Date de signature : 17/02/2023
Lieu de consultation du document : DCL
Date de publication : 20/03/2023







Arrêté DCAT/BEPE/N°2023

portant refus de déclaration d'utilité publique d'un projet d'aménagement à Woelfling-
lès-Sarreguemines

Direction : Préfecture - Direction de la Coordination et de l'Appui Territorial
Signataire : Laurent Touvet
Qualité du Signataire : Le préfet
Date de signature : 17/03/2023
Lieu de consultation du document : DCAT
Date de publication : 20/03/2023







Arrêté AP N°8 du 17/03/2023

portant agrément de la société MOSELLE VIDANGE en tant que personne morale
réalisant les vidanges et prenant en charge le transport et l'élimination des matières
extraites des installations d'assainissement non collectif

Direction : Direction Départementale des Territoires de la Moselle
Signataire : Richard SMITH
Qualité du Signataire : Pour le préfet et par délégation, le secrétaire général,
Date de signature : 17/03/2023
Lieu de consultation du document : recueil des actes administratifs
Date de publication : 20/03/2023















Décision N°D23/031
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Direction : Centre Hospitalier Régional Metz-Thionville 
Signataire : David LARIVIERE
Qualité du Signataire : Directeur
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Lieu de consultation du document : CHR de Metz Thionville
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Signataire : David LARIVIERE
Qualité du Signataire : Directeur
Date de signature : 24/02/2023
Lieu de consultation du document : CHR de Metz Thionville
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Autre N° SAP344043500

Récépissé modificatif de déclaration d'un organisme de services à la personne
enregistré pour l'association intermédiaire ACCES à CHATEAU SALINS.

Direction : Direction Départementale de l'emploi, du travail et des solidarités de Moselle
Signataire : MARTIN Gabriel
Qualité du Signataire : Attaché d'Administration
Date de signature : 16/03/2023
Lieu de consultation du document : direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités de Moselle
Date de publication : 20/03/2023



Direction départementale de l’emploi, du travail
et des solidarités de la Moselle

Récépissé modificatif de déclaration

d’un organisme de services à la personne enregistré
sous le N° SAP344043500

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail
A Metz, en date du 16 mars 2023

(Mise à jour)

Le Préfet de la Moselle,
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

Références :

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-A-17 du 8 avril 2021 portant délégation de signature en faveur de Madame Martine ARTZ,
directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l’arrêté DDETS n° 2022-48 du 20 mai 2022 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale
en faveur de Monsieur Gabriel MARTIN, attaché d’administration de l’Etat, 

Le Préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration modificative d’activité de services à la
personne a été déposée auprès de la  direction départementale de l’emploi, du travail  et des solidarités de la Moselle,
le 10 octobre 2022, par l’Association Intermédiaire ACCES, sise 4, Rue de Metz 57170 CHATEAU SALINS (ancienne
adresse : Place de la Saline 57170 CHATEAU-SALINS), pour un transfert d’activité au 29 mars 2018.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activité de
services à la personne a été enregistré pour l’Association Intermédiaire ACCES, sise 4, Rue de Metz 57170 CHATEAU-
SALINS, sous le n° SAP344043500.

Les activités déclarées, en modes prestataire et mandataire, sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers.
- Travaux de petit bricolage dits « hommes toutes mains ».

…/…
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- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage.
-Garde d’enfants à domicile au-dessus d’un âge fixé par arrêté conjoint du ministre chargé de l’économie et du ministre

chargé de la famille.
- Accompagnement des enfants au-dessus d’un âge fixé par arrêté conjoint du ministre chargé de l’économie et du mi -

nistre chargé de la famille  dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, transport, actes de la vie
courante).
- Assistance informatique à domicile.
- Assistance administrative à domicile.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait  de
l’enregistrement de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la direction départementale de
l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du
travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Toutefois :
 en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat

ne peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’agrément, d’une durée de 5 ans,
ou le renouvellement de cet agrément ;

 en application  de  l’article  D.312-6-2  du  code de  l’action  sociale  et  des  familles,  les  activités  nécessitant
une(des) autorisation(s) du(des) Conseil(s) Départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir droit à
ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’autorisation, d’une durée de 15 ans, ou le renouvellement
de cette autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à
R. 7232-22 du code du travail.

La directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle est chargée de l’exécution du présent
récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

                                     P/Le Préfet de la Moselle et par délégation
P/La directrice départementale de l’emploi, du travail

et des solidarités de la Moselle,

L’attaché d’administration,

 Gabriel MARTIN

DDETS – Cité Administrative – CS 81049 – 1, rue du Chanoine Collin – 57036 METZ Cedex 01
Téléphone - 03 87 56 54 00



Autre N° SAP851490177

 Récépissé modificatif de déclaration d'un organisme de services à la personne
enregistré pour la micro entreprise BEN NAJAH Salem à METZ.

Direction : Direction Départementale de l'emploi, du travail et des solidarités de Moselle
Signataire : MARTIN Gabriel
Qualité du Signataire : Attaché d'Administration
Date de signature : 16/03/2023
Lieu de consultation du document : direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités de Moselle
Date de publication : 20/03/2023



Direction départementale de l’emploi, du travail
et des solidarités de la Moselle

Récépissé modificatif de déclaration

d’un organisme de services à la personne enregistré
sous le N° SAP851490177

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail
A Metz, en date du 16 mars 2023

(Mise à jour)

Le Préfet de la Moselle,
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

Références :

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-A-17 du 8 avril 2021 portant délégation de signature en faveur de Madame Martine ARTZ,
directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l’arrêté DDETS n° 2022-48 du 20 mai 2022 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale
en faveur de Monsieur Gabriel MARTIN, attaché d’administration de l’Etat, 

Le Préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration modificative d’activité de services à la
personne a été déposée auprès de la  direction départementale de l’emploi, du travail  et des solidarités de la Moselle,
le  26 septembre 2022,  par  la  micro  entreprise  BEN NAJAH Salem, sise 32 Rue des  Loges 57000 METZ (ancienne
adresse : 10, Rue des Messageries), pour un transfert d’activité au 29 mai 2022.

Après  examen du dossier,  cette  demande a été  constatée conforme et  le  présent  récépissé de déclaration d’activité
de  services  à  la  personne  a  été  enregistré  pour  la  micro  entreprise  BEN NAJAH Salem,  sise  32  Rue  des  Loges
57000 METZ , sous le n° SAP851490177.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

- Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile.

…/…
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait  de
l’enregistrement de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la direction départementale de
l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du
travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Toutefois :
 en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat

ne peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’agrément, d’une durée de 5 ans,
ou le renouvellement de cet agrément ;

 en application  de  l’article  D.312-6-2  du  code de  l’action  sociale  et  des  familles,  les  activités  nécessitant
une(des) autorisation(s) du(des) Conseil(s) Départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir droit à
ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’autorisation, d’une durée de 15 ans, ou le renouvellement
de cette autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à
R. 7232-22 du code du travail.

La directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle est chargée de l’exécution du présent
récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

                                     P/Le Préfet de la Moselle et par délégation
P/La directrice départementale de l’emploi, du travail

et des solidarités de la Moselle,

L’attaché d’administration,

 Gabriel MARTIN

DDETS – Cité Administrative – CS 81049 – 1, rue du Chanoine Collin – 57036 METZ Cedex 01
Téléphone - 03 87 56 54 00



Autre N° SAP904272531

 Récépissé modificatif de déclaration d'un organisme de services à la personne
enregistré pour l'entreprise individuelle NEPPER Florian à ENNERY.

Direction : Direction Départementale de l'emploi, du travail et des solidarités de Moselle
Signataire : MARTIN Gabriel
Qualité du Signataire : Attaché d'Administration
Date de signature : 15/03/2023
Lieu de consultation du document : direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités de Moselle
Date de publication : 20/03/2023



Direction départementale de l’emploi, du travail
et des solidarités de la Moselle

Récépissé modificatif de déclaration

d’un organisme de services à la personne enregistré
sous le N° SAP904272531

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail
A Metz, en date du 15 mars 2023

(Mise à jour)

Le Préfet de la Moselle,
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

Références :

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-A-17 du 8 avril 2021 portant délégation de signature en faveur de Madame Martine ARTZ,
directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l’arrêté DDETS n° 2022-48 du 20 mai 2022 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale
en faveur de Monsieur Gabriel MARTIN, attaché d’administration de l’Etat, 

Le Préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration modificative d’activité de services à la
personne a été déposée auprès de la  direction départementale de l’emploi, du travail  et des solidarités de la Moselle,
le 23 septembre 2022, par l’entreprise individuelle NEPPER Florian, sise 13 Route de Flevy 57365 ENNERY (ancienne
adresse : 99, Rue Principale 57330 ZOUFFTGEN), pour un transfert d’activité au 1er juin 2022.

Après  examen du dossier,  cette  demande a été  constatée conforme et  le  présent  récépissé de déclaration d’activité
de  services  à  la  personne  a  été  enregistré  pour  l’entreprise  individuelle  NEPPER  Florian,  sise  13  Route  de  Flevy
57365 ENNERY, sous le n° SAP904272531.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers.

…/…
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait  de
l’enregistrement de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la direction départementale de
l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du
travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Toutefois :
 en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat

ne peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’agrément, d’une durée de 5 ans,
ou le renouvellement de cet agrément ;

 en application  de  l’article  D.312-6-2  du  code de  l’action  sociale  et  des  familles,  les  activités  nécessitant
une(des) autorisation(s) du(des) Conseil(s) Départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir droit à
ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’autorisation, d’une durée de 15 ans, ou le renouvellement
de cette autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à
R. 7232-22 du code du travail.

La directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle est chargée de l’exécution du présent
récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

                                     P/Le Préfet de la Moselle et par délégation
P/La directrice départementale de l’emploi, du travail

et des solidarités de la Moselle,

L’attaché d’administration,

 Gabriel MARTIN

DDETS – Cité Administrative – CS 81049 – 1, rue du Chanoine Collin – 57036 METZ Cedex 01
Téléphone - 03 87 56 54 00



Autre N° SAP948975008

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré pour la
micro entreprise BONI Julie à REMERING-LES-PUTTELANGE.

Direction : Direction Départementale de l'emploi, du travail et des solidarités de Moselle
Signataire : MARTIN Gabriel
Qualité du Signataire : Attaché d'Administration
Date de signature : 20/02/2023
Lieu de consultation du document : direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités de Moselle
Date de publication : 20/03/2023



Direction départementale de l’emploi, du travail
et des solidarités de la Moselle

Récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne enregistré
sous le N° SAP948975008

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail
A Metz, en date du 20 février 2023

Le Préfet de la Moselle,
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

Références :

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-A-17 du 8 avril 2021 portant délégation de signature en faveur de Madame Martine ARTZ,
directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l’arrêté DDETS n° 2022-48 du 20 mai 2022 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale
en faveur de Monsieur Gabriel MARTIN, attaché d’administration de l’Etat, 

Le Préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à la personne a été
déposée auprès de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle, le 18 février 2023, par
la micro entreprise BONI Julie, sise, 54, Rue de l’Etang 57510 REMERING-LES-PUTTELANGE.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activité de
services à la personne a été enregistré pour la micro entreprise BONI Julie, sise, 54, Rue de l’Etang 57510 REMERING-
LES-PUTTELANGE, sous le n° SAP948975008.

Les activités déclarées, en modes prestataire et mandataire, sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers.
- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage.
- Travaux de petit bricolage, dits « hommes toutes mains ».
- Assistance administrative à domicile.
- Assistance informatique à domicile.

…/…
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- Livraison de courses à domicile.
- Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et secondaire.
- Soins et promenades d’animaux de compagnie à l’exclusion des soins vétérinaires et du toilettage, pour les personnes 
   dépendantes.
-  Accompagnement des personnes autres que personnes âgées, personnes handicapées ou atteintes de pathologies
  chroniques (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante).
- Assistance aux personnes autres que personnes âgées, personnes handicapées ou atteintes de pathologies
  chroniques.
- Prestation de conduite du véhicule personnel pour les personnes autres que personnes âgées, personnes
  handicapées ou atteintes de pathologies chroniques.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait  de
l’enregistrement de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la direction départementale de
l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du
travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Toutefois :
 en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat

ne peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’agrément, d’une durée de 5 ans,
ou le renouvellement de cet agrément ;

 en application  de  l’article  D.312-6-2  du  code de  l’action  sociale  et  des  familles,  les  activités  nécessitant
une(des) autorisation(s) du(des) Conseil(s) Départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir droit à
ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’autorisation, d’une durée de 15 ans, ou le renouvellement
de cette autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à
R. 7232-22 du code du travail.

La directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle est chargée de l’exécution du présent
récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

                                     P/Le Préfet de la Moselle et par délégation
P/La directrice départementale de l’emploi, du travail

et des solidarités de la Moselle,

L’attaché d’administration,

 Gabriel MARTIN

DDETS – Cité Administrative – CS 81049 – 1, rue du Chanoine Collin – 57036 METZ Cedex 01
Téléphone - 03 87 56 54 00
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Récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne enregistré
sous le N° SAP949697049

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail
A Metz, en date du 15 mars 2023

Le Préfet de la Moselle,
Officier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

Références : 

Vu notamment les articles L.7231-1 à L.7233-3 du code du travail,

Vu les articles R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 à D.7233-5 du code du travail,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-A-17 du 8 avril 2021 portant délégation de signature en faveur de Madame Martine 
ARTZ, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle,

Vu l’arrêté DDETS n° 2022-48 du 20 mai 2022 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale
en faveur de Monsieur Gabriel MARTIN, attaché d’administration de l’Etat, 

Le Préfet de la Moselle et par délégation, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités,

CONSTATE

Qu’en  application  des  dispositions  du  code  du  travail  susvisées,  une  déclaration  d’activité  de  services
à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  direction  départementale  de  l’emploi,  du  travail  et
des  solidarités  de  la   Moselle,  le  14  mars  2023,  par  la  micro  entreprise  ANTONI  Rosita,  sise  20,  Rue des  Salines
57430 SARRALBE.

Après  examen  du  dossier,  cette  demande  a  été  constatée  conforme  et  le  présent  récépissé  de  déclaration
d’activité de services à la personne a été enregistré pour  la micro entreprise ANTONI Rosita, sise 20, Rue des Salines
57430 SARRALBE, sous le n° SAP949697049.

Les activités déclarées, en mode prestataire, sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers.
- Travaux de petit bricolage dits « hommes toutes mains ».

.../...

DDETS – Cité Administrative – CS 81049 – 1, rue du Chanoine Collin – 57036 METZ Cedex 01
Téléphone - 03 87 56 54 00

  Direction départementale de l’emploi, du travail
et des solidarités de la Moselle



.../...

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées  devra, sous peine de retrait  de
l’enregistrement de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la direction départementale de
l’emploi, du travail et des solidarités de la Moselle qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales
dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code
du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
Toutefois :

 en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 du code du travail, les activités nécessitant un agrément Etat ne
peuvent ouvrir droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’agrément, d’une durée de 5 ans, ou
le renouvellement de cet agrément ;

 en application de l’article D.312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités nécessitant une(des) auto-
risation(s) du(des) Conseil(s) Départemental(aux) territorialement compétent(s) ne peuvent ouvrir droit à ces disposi -
tions que si la structure a préalablement obtenu l’autorisation, d’une durée de 15 ans, ou le renouvellement de cette
autorisation.

Sous cette réserve, le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à
R. 7232-22 du code du travail.

La directrice  départementale  de l’emploi,  du travail  et  des solidarités de la  Moselle est  chargée de l’exécution du
présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

                                     P/Le Préfet de la Moselle et par délégation
P/La directrice départementale de l’emploi, du travail

et des solidarités de la Moselle,

L’attaché d’administration,

Gabriel MARTIN

DDETS – Cité Administrative – CS 81049 – 1, rue du Chanoine Collin – 57036 METZ Cedex 01
Téléphone - 03 87 56 54 00
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